
OBLIGATIONS DU MANDANT (quelle que soit l'option choisie)

Pour l'option mandat simple, si nous présentons les biens à vendre directement ou par l’intermédiaire d’un autre mandataire, nous le
ferons au prix des présentes, de façon à ne pas vous gêner dans votre mission.
Nous nous interdisons de vendre sans votre concours, y compris par un autre intermédiaire, à un acquéreur qui nous aurait été présenté
par vous, pendant la durée du mandat et deux ans après son expiration.

CLAUSE PÉNALE :
EN CAS D’INFRACTION AUX OBLIGATIONS CI-DESSUS, NOUS VOUS RÉGLERONS UNE INDEMNITÉ COMPENSATRICE
FORFAITAIRE, D’UN MONTANT ÉGAL À LA RÉMUNÉRATION CONVENUE AU PRÉSENT MANDAT.
Article 78 du décret du 20 juillet 1972
Passé un délai de trois mois à compter de sa signature, le mandat contenant une telle clause peut être dénoncé à tout moment par chacune des parties, à
charge pour celle qui entend y mettre fin d’en aviser l’autre partie quinze jours au moins à l’avance par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception.
Pendant la durée du mandat, nous nous engageons à examiner toutes les offres reçues par votre intermédiaire. En cas de présentation d’une
offre aux prix et conditions des présentes et de refus de notre part de vendre notre bien au candidat acquéreur présenté sans motif, nous
conviendrons d’un avenant au présent mandat en vue de modifier le prix ou les autres conditions de vente désormais désirées afin de
poursuivre la commercialisation. À défaut, vous aurez la faculté de renoncer à votre mandat sans préavis, notre refus vous empêchant
d’accomplir votre mission.
Nous nous engageons à faire réaliser et à fournir sans délai au mandataire l’ensemble des diagnostics obligatoires.
 

OPTION « MANDAT EXCLUSIF »
LE PRÉSENT MANDAT VOUS EST CONSENTI EN EXCLUSIVITÉ POUR TOUTE LA DURÉE DU MANDAT.
EN CONSÉQUENCE, NOUS NOUS INTERDISONS, PENDANT LE COURS DU PRÉSENT MANDAT, DE NÉGOCIER DIRECTEMENT
OU INDIRECTEMENT LA VENTE DES BIENS, CI-AVANT DÉSIGNÉS, Y COMPRIS PAR UN AUTRE INTERMÉDIAIRE OU PAR UN
OFFICE NOTARIAL, ET NOUS NOUS ENGAGEONS À DIRIGER VERS VOUS TOUTES LES DEMANDES QUI NOUS SERAIENT
ADRESSÉES PERSONNELLEMENT.
CLAUSE PÉNALE :
EN CAS D’INFRACTION AUX OBLIGATIONS CI-DESSUS, NOUS VOUS RÉGLERONS UNE INDEMNITÉ COMPENSATRICE
FORFAITAIRE, D’UN MONTANT ÉGAL À LA RÉMUNÉRATION CONVENUE AU PRÉSENT MANDAT.

OPTION « MANDAT PRÉFÉRENCE »
LE PRÉSENT MANDAT VOUS EST CONSENTI EN EXCLUSIVITÉ POUR TOUTE LA DURÉE DU MANDAT. EN CONSÉQUENCE,
NOUS NOUS INTERDISONS, PENDANT LE COURS DU PRÉSENT MANDAT, DE NÉGOCIER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT
LA VENTE DES BIENS, CI-AVANT DÉSIGNÉS, Y COMPRIS PAR UN AUTRE INTERMÉDIAIRE OU PAR UN OFFICE NOTARIAL ET
NOUS NOUS ENGAGEONS À DIRIGER VERS VOUS TOUTES LES DEMANDES QUI NOUS SERAIENT ADRESSÉES
PERSONNELLEMENT.
SI LA VENTE EST RÉALISÉE AVEC UN CLIENT PRÉSENTÉ À L’AGENCE PAR LE PROPRIÉTAIRE, ELLE PERCEVRA LA MOITIÉ
DES HONORAIRES PRÉVUS CI-DESSUS POUR L’OPTION « PRÉFÉRENCE ».
CLAUSE PÉNALE :
EN CAS D’INFRACTION AUX OBLIGATIONS CI-DESSUS, NOUS VOUS RÉGLERONS UNE INDEMNITÉ COMPENSATRICE
FORFAITAIRE, D’UN MONTANT ÉGAL À LA RÉMUNÉRATION CONVENUE AU PRÉSENT MANDAT.




